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COMMUNIQUÉ 
 
LA VILLE DE MATAGAMI ADOPTE UN BUDGET 2026 AXÉ SUR L’ÉQUILIBRE, LA 
MODERNISATION DES INFRASTRUCTURES ET LA PROTECTION DU FARDEAU FISCAL 

 
Matagami, le 17 décembre 2025 – Le conseil municipal de la Ville de Matagami a adopté le 
budget 2026 dans un contexte où la rigueur demeure essentielle, alors que la fermeture de la 
mine en 2022 continue d’avoir des impacts importants sur les finances municipales. Malgré 
ces défis, la Ville maintient sa discipline budgétaire et ses actions pluriannuelles afin de 
préserver un panier de services de qualité, tout en poursuivant la modernisation des 
infrastructures et en protégeant, autant que possible, le fardeau fiscal des contribuables. 
 
« Nous savons que chaque hausse est ressentie dans le quotidien des familles. Notre 
responsabilité, c’est de maintenir un juste équilibre entre les coûts réels, la qualité des services et 
la capacité de payer des citoyens », a déclaré le maire, M. René Dubé. 
 
Revenus et contexte 2026 

Pour 2026, les revenus municipaux et les dépenses totalisent 6 510 000 $, en hausse de 5,8 % par 
rapport à l’an dernier, notamment grâce à l’amélioration de la valeur des édifices et à de nouvelles 
constructions. Cette progression contribue à soutenir la stabilité financière de la Ville, tout en 
permettant de poursuivre les efforts visant à diversifier et augmenter les revenus autres que par la 
taxation. 
 
Taxation et tarification 

Le conseil municipal a fixé l’augmentation des taxes et de la tarification à 3 % pour 2026. Dans le 
même esprit de transparence et de saine gestion, la Ville amorce également un programme de 
redressement de la tarification pour le traitement des eaux, d’une durée de 5 ans, qui se traduira 
par une hausse annuelle supplémentaire d’environ 50 $ par utilisateur. 
 
Cette mesure est devenue nécessaire afin de couvrir les coûts associés au traitement des eaux 
usées et de sécuriser, à moyen terme, la capacité de la Ville à assumer pleinement ses obligations. 
« On ne peut pas repousser indéfiniment des ajustements qui découlent directement de nos coûts 
d’exploitation. Le redressement sur 5 ans est une façon responsable d’étaler l’effort, d’éviter un 
choc tarifaire et de protéger la qualité des services », a ajouté le maire, M. René Dubé. 
 
Le fardeau fiscal moyen demeure légèrement en deçà de la moyenne régionale, et la Ville réaffirme 
que tous les efforts sont déployés pour maintenir un juste équilibre entre les coûts et le panier de 
services offerts, afin de préserver une bonne qualité de vie. 
 
Programme triennal d’immobilisations 

Le programme triennal d’immobilisation prévoit des dépenses de 9,6 millions de dollars, très 
majoritairement en infrastructures souterraines. Cette orientation vise à accélérer la modernisation 
du réseau sanitaire et à réduire le risque d’un déficit d’entretien trop important, tout en investissant 
de façon proportionnée. 
  



Dans le cadre de l’exercice budgétaire, la Ville a également constitué différentes réserves 
financières afin de mieux protéger le fardeau fiscal des contribuables et de renforcer la résilience 
financière de l’organisation. 
 
Urbanisme : un premier pas vers une réglementation modernisée 

En 2026, un premier pas sera entrepris afin de moderniser la réglementation d’urbanisme.  
Ce projet, repoussé depuis quelques années en raison des coûts, devient maintenant 
incontournable afin de mieux s’ajuster aux besoins de la population et soutenir l’évolution de la 
communauté. 
 
Une réalité administrative unique 

La Ville de Matagami demeure contrainte aux mêmes obligations que toutes les municipalités du 
Québec malgré sa population plus modeste et un nombre de contribuables commerciaux et 
industriels plus limités. Matagami doit assumer entièrement toutes ses dépenses, ne pouvant en 
mutualiser certaines comme dans les régions où sont présentes des MRC. Dans ce contexte, le 
Maire a tenu à souligner le travail du conseil municipal et de l’équipe administrative, ainsi que 
l’engagement du personnel à identifier des solutions efficaces et abordables aux enjeux actuels. 
 
La Ville de Matagami a été fondée en 1963 et doit son origine à l’industrie minière. Le domaine 
forestier y occupe aujourd’hui un rôle vital. Carrefour nordique, point de départ de la route  
Billy-Diamond, Matagami est reconnue pour sa résilience, sa débrouillardise et son caractère 
nordique. Matagami compte environ 1 400 valeureux citoyens et occupe une situation 
géographique stratégique au Nord-du-Québec tant pour l’occupation du territoire que son accès, 
c’est pourquoi Matagami est la Porte de la Baie-James. 
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